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Appartient à Conseil des ministres du 26 novembre 2021

Modification de la composition des lits universitaires de l’UCL sur le site Mont Godinne

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal modifiant la composition des lits universitaires de l’Université
Catholique de Louvain (UCL) situés au CHU UCL Namur, site de Mont Godinne, à Yvoir.  

La modification de la composition est la suivante :

les 11 lits d'indice B (traitement de la tuberculose) perdent leur caractère universitaire (ces lits B ne
sont d'ailleurs plus présents au sein de l'hôpital)

les lits d'indice C (chirurgie) à caractère universitaire sont portés de 105 à 145

les lits d'indice D (médecine interne) à caractère universitaire sont réduits de 178 à 135

les lits d'indice C+D (soins intensifs) à caractère universitaire sont portés de 7 à 20

Ces chiffres sont conformes au nombre maximum de lits universitaires pour l’UCL.

Le projet est soumis à la signature du Roi.

Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 2 mai 1986 portant désignation des services hospitaliers
universitaires de l’Université Catholique de Louvain
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